
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no 2014-1568 du 22 décembre 2014 relatif à la prise en compte des revenus tirés de 
l’exercice d’une activité professionnelle dans l’appréciation des ressources pour la détermina-
tion des droits au titre de l’allocation de solidarité aux personnes âgées 

NOR : AFSS1421597D 

Publics concernés : bénéficiaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). 
Objet : mise en place d’un mécanisme spécifique de prise en compte des revenus tirés de l’exercice d’une 

activité professionnelle pour les bénéficiaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
Notice : l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) permet de garantir un niveau de ressources 

minimal aux personnes âgées : 800 € par mois pour une personne seule et 1 242 € pour un couple au 
1er octobre 2014. Elle complète les ressources de la personne âgée jusqu’à ce montant. 

Le présent décret permet une meilleure prise en compte des revenus tirés de l’exercice d’une activité 
professionnelle pour les bénéficiaires de ce minimum social, afin d’améliorer le pouvoir d’achat des pensionnés les 
plus modestes. Ils bénéficieront désormais d’une possibilité de cumul partiel de leur allocation mensuelle avec des 
revenus d’activité à travers un abattement forfaitaire de 0,9 fois la valeur mensuelle du SMIC sur leurs revenus 
d’activité lorsque le foyer est constitué d’une seule personne. Cet abattement est égal à 1,5 fois la valeur du SMIC 
et porte sur les revenus professionnels du foyer lorsque le ou les allocataires sont mariés, concubins ou partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et du ministre des finances 

et des comptes publics, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 815-9 et L. 815-23 ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 3232-3 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 15 mai 2014 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en 

date du 21 mai 2014 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après le deuxième alinéa de l’article R. 815-29 du code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Lorsque le foyer est constitué d’une seule personne, les revenus professionnels du demandeur ou bénéficiaire 
pris en compte font l’objet d’un abattement forfaitaire égal à 0,9 fois la valeur de la rémunération mensuelle 
minimale mentionnée à l’article L. 3232-3 du code du travail, en vigueur au 1er janvier de l’année. Cet abattement 
est égal à 1,5 fois la valeur de la rémunération mensuelle minimale et porte sur les revenus professionnels du foyer 
lorsque le ou les demandeurs ou allocataires sont mariés, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication. 

Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 décembre 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 
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La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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